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COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES PORTANT SUR LE PLAN DEPARTEMENTAL 

D'ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DANS LE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 
 
 

 

La Chambre Régionale des Comptes d’Alsace (CRCA) a inscrit à son programme l’examen du 
Plan départemental de d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA)  du  
Haut-Rhin pour les exercices 2005 et suivants. Cette démarche a été réalisée dans 12 
Départements par les Chambres Régionales correspondantes. 
 
Le rapport d’observation définitif daté du 2 juillet 2010, et qui vous est communiqué en 
annexe, a fait l’objet d’un certain nombre de remarques du Conseil Général.  
 
La CRCA a porté un regard favorable sur la mise en œuvre du PDEDMA et la comparaison 
serait encore plus favorable si, outre le degré de réalisation des objectifs du Plan 
volontairement très ambitieux, elle avait été faite par rapport aux exigences règlementaires 
européennes et nationales, largement réalisées, ou par rapport à la moyenne des autres 
Départements français. 
 
Concernant les points à améliorer, ils sont essentiellement de deux types : 
 

- Les objectifs nationaux fixés par les lois Grenelle 1 et 2, qui sont à intégrer dans le 
Plan : ils le seront effectivement dès 2010 dans le cadre de la révision du Plan, qui a 
été décidée par le Conseil Général lors du vote du Budget Primitif 2010. Sur ce point, 
il convient de rajouter, d’une part, que certains des objectifs du Grenelle sont d’ores 
et déjà atteints dans le Haut-Rhin et que, d’autre part, pour les objectifs portant sur 
une diminution progressive de certains paramètres après promulgation de la loi, ils 
sont à réaliser dans les années à venir. Ces derniers seront également repris dans le 
Plan révisé, sachant que des mesures susceptibles de garantir leur réalisation sont 
d’ores et déjà prises ou sur le point de l’être (promotion de la collecte sélective des 
biodéchets, Plan de prévention des déchets). 
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- Les principaux problèmes en suspens mis en évidence dans le rapport et identifiés 
de longue date par le Conseil Général, portent sur la gestion des déchets industriels 
banals (DIB) et sur leur enfouissement en décharge. Concernant ce point, qui est 
développé plus loin, il convient d’emblée de signaler qu’on se trouve dans un 
contexte juridique particulier, la loi demandant aux Départements de prendre en 
compte la  gestion des DIB dans la planification, mais ne lui conférant aucune 
compétence explicite ou moyen d’action en la matière. Le constat partagé d’une 
gestion insatisfaisante des DIB ne peut donc se résoudre que de deux manières : soit 
le législateur donne aux Départements les compétences nécessaires, soit l’Etat prend 
en charge cette problématique particulière. Cependant, les interventions du Conseil 
Général auprès de l’Etat sont, à ce jour, demeurées infructueuses. 

 
 
Après ces considérations d’ordre général, des  remarques ayant trait à certains points 
particuliers sont développées ci-dessous : 
 

- Production totale d’ordures ménagère (OM) : avant le Grenelle de l’Environnement, il 
n’existait aucun objectif européen ou national sur la réduction de la quantité totale 
d’ordures ménagères. Cependant, les bilans réalisés dans le Haut-Rhin montrent 
une stabilisation et un début de diminution de ce paramètre. Par ailleurs, en 2007, 
la production totale d’OM dans le Haut-Rhin est significativement inférieure à la 
moyenne nationale (375 kg/habitant/an contre 396 kg/habitant/an).  

 
- Les ordures ménagères résiduelles (OMr) : la diminution des OMr est nettement 

marquée ces dernières années grâce aux efforts de tri en vue du recyclage. Là aussi, 
la quantité moyenne d’OMr produite dans le Haut-Rhin est, avec 
274 kg/habitant/an, significativement plus faible que la moyenne nationale, qui est 
de 327 kg/habitant/an. Ceci est imputable à la mobilisation des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) en faveur des collectes sélectives et 
s’amplifiera encore notablement dans les années à venir avec le développement des 
collectes sélectives de biodéchets et la mise en place de la redevance incitative, 
domaine dans lequel le Haut-Rhin dispose de nombreux projets pilotes.  

 
- Déchetteries : les déchets occasionnels des ménages sont valorisés à 73 % en 

déchetterie dans le Haut-Rhin, contre 53 % à l’échelle nationale. 
 

- Concernant la problématique de la gestion des déchets industriels, le Ministère de 
l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) a été 
saisi par les deux Départements alsaciens sur la faisabilité d’une expérimentation 
dans le domaine des DIB. En l’absence d’une réponse du MEEDDM, la question de la 
poursuite de l’implication du Conseil Général sur ce dossier se pose, puisqu’il ne 
dispose d’aucun levier d’action réellement efficace. 

 
- Diminution de l’enfouissement : dans le cadre du Budget Primitif 2010, le Conseil 

Général demande au Préfet de diminuer drastiquement le tonnage annuel autorisé à 
l’enfouissement, qui devra passer de 170.000 tonnes à 70.000 tonnes. Les objectifs 
fixés par le Grenelle seront ainsi largement dépassés. Les moyens à mettre en œuvre 
et les gisements de DIB concernés ont été examinés dans le cadre de l’étude 
interdépartementale sur les DIB réalisée en 2008 : le volontarisme du Département 
sur le dossier des DIB est cependant battu en brèche par l’absence de compétence 
évoquée au paragraphe précédent. 

 
 
En conclusion, si l’on examine la gestion des déchets ménagers stricto sensu, à l’exclusion 
des déchets industriels banals, le Haut-Rhin dispose d’outils de traitement et de valorisation 
adaptés, les objectifs de valorisation sont atteints pour l’essentiel et seront dépassés dans 
un avenir proche et, enfin, le grand chantier de la prévention des déchets est engagé. A 
l’inverse, l’enfouissement des DIB demeure le principal problème identifié et non résolu : 
pour le solutionner, il appartiendrait au législateur de doter les Départements des pouvoirs 
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de police et des moyens d’action adaptés, sachant que, dans le cas contraire, il ne pourra 
leur être demandé de régler à eux seuls cette lourde problématique. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir me donner acte de la présente communication. 
 
 
 

 










































































